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La protection et la promotion des langues régionales ou 
minoritaires en Europe

Amendement1 n° 1

Dans le projet de résolution, après le paragraphe 9, insérer le paragraphe suivant:

«L’Assemblée invite les parlements nationaux à envisager la création d’un groupe de travail spécifique chargé 
d’étudier quelles solutions pratiques permettraient d’améliorer la protection et la promotion des langues 
régionales ou minoritaires.»
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